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description des divers ouvrages et des fortifications elles-memes.
La proposition de la commission unanime est ainsi congue :

Le credit de fr. 600,000 pour fortifications du massif du St-Gothard,

sollicite par le Conseil föderal lui est aecorde, et, par
consequent, dans le meme ordre d'idöes, le poste de fr. 3,000,000
porte au budget pour 1890, pour fortifications au Gothard, et
mis ä la disposilion du bureau des fortifications, est approuve.

Berne, le 5 decembre 1889.
Au nom de la commission, le rapporteur: Gallati.

Sur la carte qui devait aecompagner notre numero de decembre
1889 et qui est expediöe avec notre numero de ce jour, on trouvera
indiques par six triangles A les ouvrages du Gothard dont il est.

question ci-dessus. Les emplacements des villages de Hospenthal,'
Realp, Airolo sont indiquös par les lettres H. li. A... La region du
Burgenstock surla rive unterwaldoise du lac de Lucerne est marquee
par un B.

A propos du röle de rartillerie dans les dernieres manoeuvres.

Les Atheniens se fatiguaient d'entendre appeler Aristide, le Juste.
et ils le bannirent. Des faits pareils se reproduisent ä toutes les

epoques; les enfants changent de jouets; les hommes abattenl
leurs idoles pour en mettre d'autres sur le piödestal; la mode,
la versatilite humaine le veut ainsi.

Le militaire n'echappe pas ä cette influence; nous pourrions
en fournir d'abondantes preuves; nous n'en citerons qu'une propre

ä notre armee. Pendant les 10 ou 15 dernieres annees, gräce,
disons-le, aux hommes capables, infatigables et devoues qui
etaient ä la tete de notre artillerie, cette arme ötait l'objet de tous
les eloges; on la citait en exagerant comme pouvant presque se

placer ä cöte des artilleries permanentes et l'on enviail sa

diseipline, son degre d'instruction, sa mobilite, ses qualites manceu-
vrieres, la capacite de ses officiers. Elle etait l'enfant choye de

notre armee.
Mais un jour arriva, il y a un an environ, oü on se lassa de

ces eloges et au lieu de se borner ä s'en abstenir, il devint de
mode de rabaisser si ce n'esl encore dans l'opinion publique, tout
au moins dans les milieux militaires, les mörites de celte arme.
Pour les uns, dans les manoeuvres, on la considere quasi comme
une entrave, un impedimenlum, on la laisse isolöe, on ne l'ins-
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truit pas des vues tacliques et de la pensee du chef; on la laisse

se morfondre dans une position. Pour les autres, eile est une
sorte d'arme aristocratique, qui fait bände ä part, qui travaille
pour eile, sans s'inquieter des armes soeurs. II en est enfin qui
cherchent ä la faire passer pour une vieille pedante, occupee
seulement de chercher de belies posilions et ä la fin des combats
de bons cantonnements, sans aucun souci de savoir si ces helles
positions sont celles qu'il faut prendre pour coopörer au succes

commun, sans se penetrer de l'esprit de solidarite qui veut que
chacun soit bien cantonne et non pas seulement son propre
corps.

Les reflexions qui precedent et que nous pourrions developper

plus longuement, nous sont suggerees par un article etonnant
paru dans le n° 10 d'octobre 1889 de la « Schweizerische
Monatschrift für Offiziere aller Waffen » supplöment ou annexe de
la « Gazette d'artillerie ».

L'auteur, ä propos des manoeuvres röcentes des III et Ve

divisions, distribue le bläme et la louange ä l'infanterie et ä la cavalerie

et il a. mille fois raison, en constatant les progres incontestables

realises par elles. Leurs progres sont remarquables en
effet. Mais pourquoi, traitant de l'artillerie, apres les critiques,
l'auteur n'a-t-il trouve aucune parole louangeuse pour cette arme
speciale? N'y a-t-il donc eu qu'ä critiquer dans le röle qu'elle a

joue pendant le rassemblement de troupes? Nous ne le pensons
point et ne relevons neanmoins ce fait "qu'ä l'appui de ce que
nous avons dit en commencant ces lignes, d'une sorte de reaction

en vertu de laquelle il n'est plus de bon ton, de mode, de

louer l'arme savante.
Bornons-nous ä examiner les critiques et voyons si elles sont

empreintes de l'esprit de bienveillance que nous devons apporter

tous les uns envers les autres et si elles ont öle dictees ä leur
auteur par le preeepte de Boileau:

Aimez qu'on vous conseille et non pas qu'on vous loue.

II commence par se declarer laique en matiere d'artillerie; c'est

sans doute pourquoi il dit etre de ceux qui n'attendent pas de

grandes choses de la tactique d'artillerie et de ses secrets mys-
teres. Et il eile Hohenlohe ä l'appui.

Or, l'eminent ecrivain allemand n'a jamais ä notre connaissance

porte un pareil jugement sur l'artillerie acluelle, mais bien sur
celle de 1866. Le chapilre de ses lettres sur l'artillerie, intitule:
« De l'esprit de caste » est sans doute celui auquel il est fait allu-
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sion (pages 80 et suivantes de l'ödition allemande; pages 139 et
suivantes de la traduetion francaise). II nous semble en

consequence que si l'on veut s'appuyer sur des autorites, il faudrait
tout au moins le faire en tenant compte des epoques dont il est

question et ne pas parier de la tactique mystörieuse de l'arliilerie,
alors que l'on serait fort embarrassö de fournir un exemple. Au
surplus, l'auteur se contredit lui-meme en disant que toute la

preoecupation de l'artillerie dans nos dernieres manceuvres, ötait
de chercher de belies positions. Admettant que cela soit exact,
cette tactique elementaire et puerile ne recelerait rien de myste-
rieux, ni de secret.

Ce qui est vrai, c'est que la lactique de l'arliilerie est, beaucoup
plus que celle de Pinfanterie, subordonnee aux circonstances du
terrain et que, tandis que l'arme principale peut se transporter
partoul et partout agir et combattre, il n'en est pas de meme

pour l'artillerie. Un terrain coupe de fossös, de bois rapprochös,
marecageux, sans chemins praticables aux voitures de guerre,
peut etre utilise par ie fantassin, mais il ne pourra etre oecupe
par des canons. Le choix des positions, par la nature meme des

choses, devient donc une preoecupation legitime et obligatoire
pour l'officier d'arlillerie. C'est dans ce fait que git l'införioritö
de l'artillerie vis-ä-vis d'autres armes, mais eile n'y peut rien
changer, pas plus qu'on ne pourrail lui faire un grief, lorsqu'elle
entre en ligne, des'enquörir si eile est appuyee et soulenue par
de l'intanterie ou de la cavalerie.

Mais examinons de plus pres ce reproche de ne rechercher que
de belies positions sans souci de la position belle ou non qui
devait coneourir aux efforts de l'infanterie. Nous avons suivi d'un
oeil attentif les manoeuvres de la V division, c'est donc de l'activitö

de son arlillerie que nous pouvons specialement parier en
connaissance de cause.

Le 1er jour des manceuvres, eile regut l'ordre de son divisionnaire

de prendre position sur les hauteurs de Lohn; il s'agissait

d'un combat purement defensif; la position fut prise et vers
la fin du combat, un regiment se porta vers l'aile droite pour
coneourir avec l'infanterie ä repousser l'attaque ennemie.

Le 2e jour, un regiment d'arlillerie Joint ä l'avant-garde eut si

peu l'unique souci de prendre une belle position, que pour se-
conder l'infanterie, il dut se metlre en balterie pres de Schalunen
derriere une foret et employer le tir indirect. Quant aux 2 autres
regiments, c'est une position ingrate et defavorable qu'ils durent
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prendre pres de Limpach pour deloger l'ennemi du Karholz et
du Wachthausacker oü il etait abrile dans des fosses de tirailleurs.
A la fin de la journee, apres la critique, ces memes regiments se

porterent ä cötö de l'infanterie sur le terrain conquis du Wacht-
haus et conlribuerent ainsi ä la poursuite de l'ennemi.

Le 3e jour, sur l'ordre du divisionnaire, 2 regiments prirent
une position de rendez-vous derriere le Katzerenwald pres
Iffwyl et apres reconnaissance du brigadier, occuperent, d'accord
avec le commandant de division, la seule position possible, position

exposee et dangereuse, mais qui etait necessaire pour appuyer
l'infanterie cherchant ä arreter l'effort de toute la IIP division.
Une batterie y fut meme l'objet d'une charge audacieuse de la

cavalerie ennemie. Battant en retraite avec toute la division, la

brigade entiere d'artillerie soutint Ia retraite dans la seule position

d'oü eile pouvait le faire et d'accord avec le divisionnaire,
pres du Denkmal et de Bischofl.

Le 4e jour enfin, 2 rögiments reeoivent l'ordre d'enterrer leurs
pieces devant le bois de Bischoff, ce qu'ils firent. Plus tard,
l'ennemi prononcant son altaque sur la droite, l'un de ces regiments
fait un changement de front ä droite pour balayer Ie plateau de

Wachthaus oü debouchait la IIP division.
Quant au 3e regiment (le 2/v) coopörant avec l'aile droite de

la division il s'ötait enterre au Wachthaus et y tint ferme avec
tant d'abnögation que le brigadier d'infanterie qui commandait
cette aile, lui fit dire qu'il declinait toute responsabilite si l'artillerie

demeurait plus longtemps dans cette position exposee. Des

masses ennemies s'avancaient el il importait de les arreter; le
regiment tint bon et ne quitta sa place qu'ä la derniere extremite

pour aller s'ötablir dans le fond d'un vallon, position peu belle,

point dominante et tres dangereuse pour la retraite. C'est de lä

qu'il canonna le gros de l'ennemi descendant le glacis en masses

profondes et que son oeuvre accomplie, il fut assez heureux pour
se retirer intact par les chemins qu'il avait eu la prevoyance de

reconnaitre soigneusement. Toute la brigade est alors envoyee
prendre une derniere position derriere le Limpach, belle position
celle-lä, balayant toute la plaine de Bätterkinden et qui eut
Rentiere approbation du divisionnaire.

Oü decouvrir dans ces 4 journees les traces d'une tactique
mysterieuse, le souci de ne rechercher que de belies positions, le

manque de solidarite avec les autres armes, l'ögo'isme de l'arme
savante et la tönacitö ä demeurer inutilement en place au lieu de

prendre son rang suivant les phases du combat?
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Ce que nous concedons, c'est que l'artillerie de la IIP division
fut beaucoup moins mobile et active; que le 2° et le 3e jour,
l'infanterie de cette division n'avait aucune artillerie ä ses cötes,

au moment decisif, ni au Wachthaus, ni ä Ifwyl; mais nous
ignorons si c'est faute d'avoir regu des ordres et d'avoir connu
les intentions du divisionnaire. N'ayant pas aecompagne les marches

de cette division, nous suspendons notre jugement.
Que reste-t-il des reproches adresses ä l'artillerie, tout au moins

ä celle de la Ve division, ensuite du rapport des faits precis que
nous venons de detailler?

Nous ne dirons qu'un mot concernant le reproche adresse aux
officiers quartier-maitres de rartillerie, de n'avoir pas tenu
comple de l'etat de guerre et d'avoir fait leurs cantonnements
avanl l'ordre de dislocation.

Comment auraient-ils pu soigner les cantonnements avant d'en
connaitre le lieu? L'ordre de dislocation etait donne apres Ia

crilique; jusqu'ä ce moment chacun l'ignorail et il eüt öte de

toute impossibilite ä un officier quelconque de se lancer ä la

conquöte de logis inconnus. Au surplus, gräce ä la precision des

ordres du commandant de la V division, aucun conflit quelconque
ne s'esl produit dans l'occupation des cantonnements et le merite
des quartier-maitres d'artillerie s'est borne ä devancer suffisamment

la troupe pour qu'ä son arrivee eile trouvai ä se loger sans

longue attente.
L'auteur de l'article auquel nous repondons s'ecrie en terminant

ses critiques: Ces choses devaient etre dites, afin qu'il en
resulte une amelioration. Cela ne peut plus durer ainsi. (Es kann
nicht länger so gehen)!

Quant ä nous, nous disons que ce qui doit cesser, ce sont les

reproches vagues, non appuyes sur des faits concrets; c'est la
deconsideration jetee lögerement sur une arme qui certes n'est
pas parfaite, qui commet des fautes, mais qui comme les autres
armes est animee du plus grand desir de bien faire.

Dire de l'artillerie : cela ne peut plus durer ainsi, c'est l'accu-
ser d'incapacite, d'indiscipline ou de mauvais vouloir et certes
eile ne merite aucun de ces reproches. Elle saura toujours se

defendre, lorsque, invoquant Hohenlohe parlant de l'artillerie
allemande de 1866, on cherchera ä nous appliquer des critiques
que l'eminent ecrivain n'adresse que rötrospectivement et qui ne
seraient pas plus justifiees contre Tartillerie allemande actuelle
que contre la nötre, qui eile aussi a marche, a travaille et a

progresse.
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L'artillerie saura toujours plus se penetrer du röle que lui
impose la marche generale du combat, lorsque comme l'a fait parfois

le commandant de la Ve division, eile recevra les directions
necessaires et surtout lorsque les brigadiers d'artillerie seront

plus que maintenant tenus au courant des intentions de leur
commandant en chef pour s'y conformer et prendre leurs dispositions
en consequence.

Si le laique qui aecuse si severement notre artillerie reprend
la plume apres de prochaines manceuvres, il pourra peut-etre
ajouter charitablement ä ses critiques, quelques paroles bienveil-
lantes et alors ses reflexions seront mieux en place dans un
Supplement au Journal d'artillerie, que Celles dont nous venons de

relever les erreurs.
ff

Le nouveau fusil suisse.

Nous donnons ci-dessous, d'apres la Feuille federale el d'apres
quelques journaux, divers renseignements sur notre nouveau
fusil, dont plusieurs sont encore peu connus.

Voici, en premier lieu, le texte du Message du Conseil federal,
en date du 2b novembre 1889, demandant ä l'Assemblee föderale
un credit definitif pour la construetion de l'arme et de la munition,

par un arrete qui a ötö adopte ä l'unanimite dans les deux
Cha'mbres:

Monsieur le president el Messieurs. — Sous date du 24-26 juin
de l'annöe courante, et en vous basant sur notre message du 19

meme mois, vous avez pris les döcisions suivantes:
« Art. 1er. Sous la dösignation officielle de « fusil suisse ä

röpötition, modele de 1889, » ii esl introduit pour l'infanterie de Tölite
et de la landwehr, ainsi que pour la cavalerie, le parc et le genie
de Tölite, de nouvelles armes ä feu portatives, conformes au
modele de fusil prösentö par la commission des fusils.

» Art. 2. Le conseil födöral est autorisö ä prendre toutes les
mesures necessaires pour que les nouveaux fusils et la nouvelle
munition soient fabriques ä bref dölai.

» Art. 3. Le conseil fedöral est invite ä prösenter les demandes
de credit necessaires, dans la prochaine session des Chambres
föderales. En attendant, il est autorise ä contracter un emprunt
jusqu'ä coneurrence de seize millions de francs au maximum.

> Art. 4. Le piesent arrete, n'ötant pas d'une portöe generale,
entre immediatement en vigueur. »

Pour se conformer aux ordres contenus dans ces decisions, le
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